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Notes de la séance de la Commission d’établissement de C. F. Ramuz du : 
 

Lundi 19 mars 2018 
 

Aquarium – Entre-Bois 
 

 
Parents :   Yvan Almirall, Déborah Ogay, Angèle Dooh Bill, Magdalena Padalski 
 
Professionnels : Hubert Olivier, Anna Gerardi, William Duque Castrillon 
                                       
Organisations :   Séverine Pedraza, Nicole Paillard 
  
Autorités politiques :   Valentine Loup 
 
Excusés/absents : Anne-France Gonin, Jomni Karima, Katia Delay Groulx, Louis Dana, 

Olivier Rime, Alex Ladent 
 
 
 
Ordre du jour    
    

1. Approbation de l’ordre du jour 
2. Approbation du PV de la séance du 4 décembre 2017 
3. Retour sur l'événement « Vision d’avenir » du jeudi 15 mars 2018 
4. Constitution du groupe de travail pour la journée "Portes ouvertes à la Rouvraie" en août 2018 
5. Divers 

- Conseil des élèves CET 
- CRAB 
- Proposition intervention "Action Innocence"/ surf sur Internet 
- Autres sujets en proposition 

6. Date de la prochaine séance de commission 

 
 La séance débute à 18h35. 
 

Monsieur Almirall propose de faire 1 minute de silence à la mémoire de Mme Catherine Desarzens. 

 

1.  Ouverture de la séance et adoption de l'ordre du jour 

 L’ordre du jour est accepté. 
 
2. Adoption du PV de la séance du 4 décembre 2017  
 Le procès-verbal est accepté. 
 
3. Retour sur l'événement « Vision d’avenir » du jeudi 15 mars 2018  
 Transmission d'un sondage fait sur le nombre d'élèves présents (hors parents) révèle sans 

surprise une majorité de participation d'élèves de 10
ème

, les élèves de 9
ème

 ne se sentant pas 
encore trop concernés et ceux de 11

ème
 ayant déjà des projets prévus. 

 L'événement a débuté immédiatement avec la présentation des corps de métiers. La 2
ème

 partie 
revient sur les différentes filières de formations et d’études après l’école obligatoire. 

 
 Pour rappel, la manifestation existe déjà depuis 4-5 ans (info de Mme Paillard). Il y avait d'abord 

que l'EPS des Bergières, qui s'est ensuite associé à Villamont, puis à CFR. 
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 Forte présence d'élèves des BG peu surprenante, du fait que cet événement a lieu aux BG. 
Monsieur Almirall s'interroge sur la faible participation, présence d'élèves de CFR (4 au total). 
Peut-être y a-t-il un lien avec la semaine des stages en entreprise... 

 
 Mme Padalski demande pourquoi on s'associe avec les BG. Mme Paillard suggère une raison liée 

aux coûts ainsi que le peu de synergie quant à l'investissement de la population de CFR.              
M. Almirall complète en disant qu'il y a une enveloppe prévue par établissement pour mettre sur 
pied la manifestation. Le regroupement permet un partage pour les frais investis ainsi que pour les 
cadeaux de remerciement. 

 
 Mme Padalski s'interroge si cela n'aurait pas plus de succès si c'était organisé par les enseignant-

e-s avec leur classe. M. Olivier dit qu'il se fait déjà quelque chose dans le cadre de l'AMP, mais en 
11

ème
. Et il faudrait être attentif à ne pas faire de doublon avec ce qui se fait aux BG. Mme Padalski 

dit qu'il faut peut-être expliquer ce qui vient après la fin de la scolarité. Ce à quoi M. Olivier Répond 
que tout cela est présenté en soirée de parents. 

 
 Mme Pedraza suggère la possibilité de faire sur 3 soirées -> 1 soirée par établissement. Mais      

M. Olivier répond que la salle d'EB n'est pas assez grande. 
 
 M. Almirall dit qu'il y avait visuellement plus de monde que l'année dernière et demande comment 

s'est passée la transmission d'infos ? M. Olivier dit qu'il a été distribué 1 flyer par élève de 10
ème

 et 
que des flyers étaient à disposition des élèves de 9

ème
 et 11

ème
. Mme Loup demande si une 

circulaire a été distribuée aux parents. M. Olivier: "Non". M. Almirall informe que rien ne figurait 
dans l'agenda de sa fille et qu'aucun flyer n'est arrivé à la maison et que cela a du être noyé au 
milieu des infos sur les ECR et de la soirée Théâtre. 

 Mme Dooh Bill relève que c'était une semaine chargée et que l'on peut, de ce fait, mieux 
comprendre le peu de participation de CFR à cette manifestation. 

 Mme Padalski relève encore que le retour du coupon d’inscription n'était pas obligatoire. M. Olivier 
dit qu'il a reçu une bonne trentaine de retours négatifs. 

 
 M. Almirall demande si nous reconduisons l’événement en 2019 ou pas et s'il faut revoir la manière 

de communiquer sur l’événement. 
 MM Almirall et Olivier énumèrent les différents corps de métiers présents, en réponse à la question 

de Mme Loup. 
 Mme Paillard dit que l'événement est assez riche, mais que le problème est d'amener les jeunes à 

s'y intéresser. 
 M. Duque Castrillon pense qu'il faut faire plus de communication, autre que les flyers et qu'il 

faudrait peut-être mieux vérifier la distribution de ces derniers. 
 M. Olivier propose d'en parler à la soirée de parents. 
 Mme Padalski demande quel serait le coût si l'on devait organiser seuls. 
 M. Almirall répond que cette année, la somme de 700.- a été répartie entre les 3 commissions. On 

peut diminuer les intervenants, mais cela rendrait la manifestation moins intéressante.              
Mme Paillard dit que soit on continue avec ce même projet, soit on arrête tout. Que si quelque 
chose se fait à CFR, il faudrait quelque chose de différent et réfléchir à quoi et à comment mettre 
en place et motiver les gens. 

 Mme Loup demande si ce sont les 3 commissions qui se mettent ensemble pour monter 
l'événement et/ou si des enseignant-e-s sont invité-e-s à participer. 

 Mme Padalski demande s'il y a des enseignant-e-s à la COMET. M. Olivier répond qu'il y en a à sa 
droite et à sa gauche. 

 M. Almirall propose un tour de table pour savoir quel est l'intérêt à reconduire la participation de 
CFR en 2019. 

 
 Résultat du sondage : 8/9 sont d'accord. La participation de CFR en 2019 est acceptée et la 

situation sera réévaluée pour 2020. 
 
 Mme Dooh Bill demande comment faire passer la communication. Mme Paillard propose de se 

renseigner auprès des autres établissements sur les moyens de communication utilisés. 
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 M. Almirall signale le fait qu'un membre d'une autre commission est gêné par le partage 3/3 du fait 
du peu de participation de CFR. 

 A 8 voix sur 9, la décision est prise de maintenir le partage égal des coûts entre les 3 
établissements organisateurs, sachant que la COMET dépense peu ; une partie pour la rentrée 7P 
à la Rouvraie, mais majoritairement pour "Vision d'avenir". 

 
4. Groupe de travail pour la journée "Portes ouvertes à la Rouvraie" en août 2018 
 Repris par Mme Gerardi; organisation pour le jeudi 23 août. 

- Balisage à perfectionner (principalement un fléchage indiquant la cantine au niveau -1). 

 
Mme Pedrazza demande qui remplacera Mme Desarzens. Mme Gerardi répond qu'actuellement il 
y a Mme Heidi Chevalley et M. Thilakshan Karththekesu (qui collaboraient déjà avec Catherine). 
 

 
5. Divers 

 
-  Conseil des élèves CET 

 Mme Gerardi fait un retour sur le COE de la RV et du projet pour l'année scolaire de créer un 
événement festif propre à la RV. 

 Pour EB, M. Cots réunit le COE et fera un retour. 
 M. Almirall, suite aux recommandations de M. Olivier, a envoyé un mail à M. Cots afin de rentrer en 

contact avec le Conseil des élèves. M. Almirall n’a jamais reçu de retour de M. Cots. 
M. Olivier indique qu’il va relancer M. Cots, afin que la Commission (Mme Pedraza, M. Ladent et 
M. Almirall) puisse discuter avec le Conseil des élèves. 

 
- CRAB 

 M. Almirall demande si tout le monde a pu regarder la vidéo (lien envoyé par mail). Mme Gerardi 
relève qu'il y a eu des soucis et qu'elle ne pouvait pas l'ouvrir pour la visionner. Le lien étant à 
durée limitée...il n'est plus possible la visionner. 

 Mme Jungen avait ouvert l’éventualité de participer à la séance (19.03.18) afin de présenter ses 
travaux à la Commission. M. Almirall n’a pas reçu de nouvelles de Mme Jungen. 

 
- Proposition intervention "Action Innocence"/ surf sur Internet 

 M. Almirall a eu un contact avec cette association. Mme Paillard a collaboré avec et trouve très 
bien les interventions qu'elle propose. Mme Gerardi informe que des interventions sont prévues 
dans les classes de 7P, DEP et ACC en avril. 

 Mme Loup trouve bien de proposer ce genre d'intervention auprès des élèves et rappelle la 
problématique autour du "genre" évoquée lors d'une précédente COMET. Amnesty propose des 
informations autour de la thématique du racisme, problématique également récurrente. Mme Loup 
se propose pour se renseigner. 

 Mme Ogay dit que la problématique tourne autour de toutes les discriminations en général. 
 Mme Loup propose de réfléchir à des idées qui tournent autour de "élèves-parents". 
 Mme Paillard pense qu'il faudrait mêler les élèves et travailler autour des intérêts, des propositions 

venant d'eux, de leurs intérêts communs qui concernent l'école, les élèves et les parents. 
 M. Almirall propose de se laisser jusqu'à la prochaine séance pour y réfléchir. 
 Mme Pedraza informe que le 17 mai aura lieu la "Journée contre l'homophobie". 
 Mme Ogay se renseigne auprès de Vogay. 
 

- Autres sujets en proposition 

 Mme Gerardi demande quelle était l'association qui accordait des subventions aux projet scolaires. 
 Réponse: Kebabplus (sous-produit de Pourcent culturel Migros). 
 
 Une campagne autour du respect a été lancée par la ville de Lausanne. Mme Dooh Bill y a assisté 

et a trouvé intéressant.  
 
 Mme Pedraza parle d'un projet pour monter une pièce autour des thèmes 

"Respect/solidarité/tolérance" et pour lequel ils recherchent des jeunes. 
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-   Conseil des établissements  
 Prochaine séance du Conseil des établissements : jeudi 17 mai, à 19h30 
 M. Almirall étant indisponible, il regarde avec M. Ladent ou Mme Padalski pour se faire représenter 

dans le quart parents, Mme Paillard devrait pouvoir y aller. 
  
6. Date et lieu de la prochaine séance de commission 
 
 Lundi 4 juin 2018 à 18h30 à l’aquarium, EB  
 
 

 
La séance est levée à : 19h40 
 
        A. Gerardi  
 
        Secrétaire ad intérim 
 
Lausanne, le 26 avril 2018 
 
 
 
Lausanne, juin 2018/SEP+S/mtl 
 

place Chauderon 9 

case postale 5032 

1002 Lausanne 

tél. 021 315 64 18 

fax 021 315 60 04 

cet@lausanne.ch 

 
 


